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TRANSFERT D'UN DROIT DE POSSESSION D'UNE TERRE DE RÉSERVE PAR 
ORDONNANCE DE COUR EN VERTU DE LA LOI SUR LES FOYERS FAMILIAUX 
SITUÉS DANS LES RÉSERVES ET LES DROITS OU INTÉRÊTS MATRIMONIAUX  
– INSTRUCTIONS 
 
INTER: 83-152F 
 
La Loi sur les foyers familiaux situés dans les réserves et les droits ou intérêts matrimoniaux 
régit les droits et les protections des biens immobiliers matrimoniaux des personnes vivant 
dans une réserve. Si vous souhaitez consulter d'autres ressources et obtenir plus de 
renseignements sur la façon dont la Loi pourrait vous toucher, vous pouvez également visiter la 
page Web d'Affaires autochtones et du Nord Canada portant sur le Biens immobiliers 
matrimoniaux dans les réserves (AANC) ou la page portant sur la successions, gestion des 
terres sur réserve et soutien pour la mise en œuvre de la Loi sur les foyers familiaux situes 
dans les réserves et /es droits ou intérêts matrimoniaux. 
 


Remarque importante: 
Le formulaire Transfert d'un droit de possession d'une terre de réserve par ordonnance de la cour en 
vertu de la Loi sur les foyers familiaux situés dans les réserves et les droits ou intérêts matrimoniaux 
doit être rempli par l'agent des terres de la Région ou le conjoint si une ordonnance du tribunal est 
émise en application de la Loi sur les foyers familiaux situés dans les réserves et les droits ou intérêts 
matrimoniaux. Si les documents judiciaires lui sont remis par porteur, le demandeur signe au bas, à 
droite. L'agent des terres remplit le formulaire et signe au bas, à gauche. 



http://laws-lois.justice.gc.ca/PDF/F-1.2.pdf

http://www.aadnc-aandc.gc.ca/eng/1100100032553/1100100032557

http://www.aadnc-aandc.gc.ca/eng/1100100032553/1100100032557

http://www.aadnc-aandc.gc.ca/fra/1418056228109/1418056397090

http://www.aadnc-aandc.gc.ca/fra/1418056228109/1418056397090

http://www.aadnc-aandc.gc.ca/fra/1418056228109/1418056397090
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TRANSFERT D'UN DROIT DE POSSESSION D'UNE TERRE DE RÉSERVE PAR ORDONNANCE DE COUR 
(EN VERTU DE LA LOI SUR LES FOYERS FAMILIAUX SITUÉS DANS LES RÉSERVES ET LES DROITS OU INTÉRÊTS MATRIMONIAUX)
Énoncé de la Loi sur la protection des renseignements personnels
Le présent énoncé explique pourquoi vos renseignements personnels sont nécessaires et à quoi ils serviront. Seuls les renseignements nécessaires à la bonne administration du programme ou aux exigences de celui-ci sont recueillis. Les renseignements personnels sont recueillis et utilisés en conformité avec la Loi sur la protection des renseignements personnels. Aux termes du paragraphe 8(2) de celle-ci, des renseignements pourraient, dans certains cas, être divulgués sans votre autorisation. La collecte et l'utilisation de vos renseignements personnels sont requises pour l'application des articles 21, 24, 49 de la Loi sur les lndiens http://laws-lois.justice.gc.ca/eng/acts/i-5/ et des articles 31, 36 et 50 de la Loi sur les foyers familiaux situés dans les réserves et les droits ou intérêts matrimoniaux http://laws-lois.justice.gc.ca/eng/acts/F-1.2/ et sont nécessaires à votre participation. Nous utiliserons vos renseignements personnels et vos coordonnées pour traiter le formulaire. Nous transmettons les renseignements personnels que vous nous fournissez aux Bandes (gouvernements des Premières Nations) pour qui Affaires autochtones et du Nord Canada (AANC) fait le suivi de l'information. Les renseignements recueillis sont décrits en détail dans le fichier de renseignements personnels « Surveillance et conformité des instruments fonciers liés aux réserves », AANC PPU 096, détaillés à l'adresse http://www.aadnc-aandc.qc.ca/fra/1100100011039/1100100011040. Les renseignements collectés seront conservés pendant une période de 30 ans après la dernière action administrative, puis transférés à Bibliothèque et Archives Canada (BAC) comme documents d'archives. Comme l'indique la Loi sur la protection des renseignements personnels, vous avez le droit d'accéder à vos renseignements personnels et de demander que des changements y soient apportés s'ils sont inexacts. Si vous constatez des erreurs après avoir communiqué vos renseignements personnels, veuillez communiquer avec notre bureau au numéro sans frais 1-800-567-9604. Pour obtenir plus de renseignements sur des questions de confidentialité ou sur la Loi sur la protection des renseignements personnels, vous pouvez téléphoner au Commissariat à la protection de la vie privée au 1-800-282-1376.
Section A - Description légale de la terre
Section B - Précision sur l'ordonnance de la cour (en vertu de l'article 41 de la Loi sur la preuve au Canada, L.R. 1985, ch. C-5)
Par une ordonnance de
, datée du
, 
émise en vertu de l'article 31 ou 36 de la Loi sur les foyers familiaux situés dans les réserves et les droits ou intérêts matrimoniaux, la cour
a ordonné que le droit de possession de la propriété soit transféré de
membre de
à
sous réserve des termes et des conditions établis dans l'ordonnance
Une copie de l'ordonnance de la cour est annexée
À l'usage d'AANC seulement
,
Date :
Demandeur, s'il y a lieu
,
Date :
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